
TAXE D’APPRENTISSAGE 

NOS DÉPARTEMENTS
• �Pôle International de 

Management (PIM)

• �Département  
AES/Économie-Gestion

• Département de Droit

• Département d’Anglais

• �Institut des Langues et 
Civilisations Orientales (ILCO)

• �Langues Romaines et 
Germaniques (LRG)

ENTREPRISES, 
INVESTISSEZ POUR 
L’AVENIR !

Depuis 1972, la Faculté des Affaires 
Internationales de l’Université Le Havre 
Normandie, forme chaque année des milliers 
d’étudiants dans le domaine du management 
et de la gestion, de l’économie, du droit et des 
langues, et soutient activement la recherche.

FACULTÉ DES AFFAIRES 
INTERNATIONALES



LA FAI EN CHIFFRES

UNE FACULTÉ DE PROXIMITÉ 
À DIMENSION INTERNATIONALE 

La Faculté des Affaires Internationales est une faculté à la fois ancrée sur son terri-
toire et résolument tournée vers l’international.

   • Des relations fortes avec les entreprises du territoire
   • Un réseau de partenaires internationaux
   • 11 langues étrangères enseignées à nos étudiants 

A l’écoute du contexte socio-économique, la Faculté des Affaires Internationales 
propose une offre de formation pluridisciplinaire, originale et cohérente fondée 
sur la qualité, la rigueur et l’exigence.

   • �Des formations bilingues en droit, en économie et management aux côtés des 
formations classiques

   • �Des formations ouvertes sur le monde (Europe, Asie, Amérique latine)
   • �Des formations en alternance

La qualité des diplômes délivrés par la Faculté des Affaires Internationales est 
largement reconnue par les entreprises qui trouvent dans nos étudiants la compé-
tence, le sérieux et le dynamisme dont elles ont besoin.

   • �Des poursuites d’études majoritaires après la licence
   • �Une bonne insertion professionnelle des diplômés de master dans tous les 

secteurs d’activité, privés et publics
   • �Des formations qui s’appuient sur les travaux de recherche menés dans nos 

laboratoires universitaires

Notre excellence repose aussi sur des valeurs et des objectifs clairement définis.
 
   • �L’égalité des chances
   • �L’accès pour tous à une formation de qualité
   • �L’accompagnement des publics les plus fragiles

120 
PERSONNELS 
PERMANENTS

20 
thèses de 
doctorat 
en cours

105 ENSEIGNANTS
DONT

60 
ENSEIGNANTS
CHERCHEURS

180 
INTERVENANTS 

EXTÉRIEURS



POURQUOI NOUS VERSER LA TAXE 
D’APPRENTISSAGE ?
Votre soutien financier est indispensable pour accompagner l’évolution de nos forma-
tions et garantir l’excellence de nos enseignements. 

Votre taxe contribue à nos ressources propres et nous permet de :

• �Proposer aux étudiants des formations qui répondent aux besoins du monde socio-économique
- Formations en alternance
- Stages obligatoires
- �Intervenants professionnels pour des enseignements appliqués
- �Formations aux logiciels métiers des entreprises

• �Former nos étudiants avec une pédagogie innovante
         - Serious games et simulations de gestion
         - Espaces d’enseignement modulaires
         - Utilisation de tablettes interactives

• Soutenir la mobilité internationale des étudiants
- Réseau de partenaires académiques internationaux
- �Accompagnement pédagogique et financier des étudiants
- Mise en partage des offres de stages 

• �Développer l’autonomie et le sens de la responsabilité des étudiants
- Travaux collectifs
- Séminaires hors les murs
- Soutien aux projets étudiants

• �Investir pour renforcer nos capacités d’adaptation et de réaction aux aléas
- Formation continue des enseignants
- Equipements informatiques et solutions digitales
- Plateforme d’enseignement en ligne et à distance
   

2400
ÉTUDIANTS 

1600 en Licence 

500 en master 

100 en CPGE (Classe 
préparatoire aux 
Grandes Ecoles)

60 en alternance

600
DIPLÔMÉS PAR AN 

400 diplômés de Licence
5 mentions • 10 parcours

200 diplômés de Master 
8 mentions • 13 parcours



COMMENT NOUS VERSER 
LA TAXE D’APPRENTISSAGE ?

CONTACTS
Marion Odièvre
Appui à la formation professionnelle
Tél. 02 32 74 41 64
marion.odievre@univ-lehavre.fr

Claire Grandguillot
Responsable administrative et financière
Tél. 02 32 74 40 98
claire.granduillot@univ-lehavre.fr 

fai.univ-lehavre.fr

• �Vous versez la taxe d’apprentissage à l’Université Le Havre Normandie en ciblant la Faculté des Affaires Internationales  
à partir du 27 mai 2025.

• Indiquez le numéro UAI 0762497B de la Faculté des Affaires Internationales. 

Fiancement de l’apprentissage

Revenu d’activité
0,68%

87% QUOTA
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